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1. Résumé exécutif 
 
L’Observateur Indépendant au Contrôle et au Suivi des Infractions Forestières (REM) a, en 
dates du 5 au 9 mai 2009, effectué une mission avec la Brigade Régionale de Contrôle du 
Littoral (BRC-LT). La mission qui s’est déployée dans les Départements du Nkam et de la 
Sanaga Maritime avait pour objectif de vérifier et d’évaluer tous les chantiers d’exploitation 
valides dans ces deux Départements, et s’est suivie d’une mission complémentaire de collecte 
des données à Douala (Poste forestier et chasse de Douala port 1 et Bureau COMCAM), du 18 
au 19 mai 2009. 
 
Au terme de cette mission et de la vérification postérieure des limites, aucune infraction n’a 
été observée dans l’UFA 00 004 attribué à la société Transformation Reef Cameroon (TRC). 
 
Suite à la visite de la Vente de Coupe (VC) 07 03 62 de la société KIEFFER et Cie, la mission  
n’a constaté aucune activité récente sur le terrain. Toutefois, l’analyse des lettres de voiture 
collectées au Poste Forestier et Chasse de Douala port 1, les relevés du Check-point PSRF de 
Nyalla (obtenus plus tard à la Coordination du PSRF) et les données récoltées lors de la 
mission de la « Commission Kieffer » créée par le Ministre des Forêts après la première 
soumission de ce rapport, ont permis à l’Observateur Indépendant de relever les faits 
suivants : 
 

• Les bois exploités (depuis début 2009) par la société KIEFFER et Cie sous couvert de 
sa VC 07 03 62, ne sont pas abattus dans ce titre. Ils pourraient provenir du domaine 
national et non de ladite vente de coupe (abandonnée au moment de la mission);  

• Le principal acheteur du bois KIEFFER et Cie transitant par son parc de rupture de 
Bonaberi, est la société CCT (Compagnie de Commerce et de Transport), bien que les 
lettres voitures examinées portent les noms KIEFFER/CCT et CCT/KIEFFER. 

• La société CCT exporte d’importants volumes de bois en grumes sous le couvert de la 
société KIEFFER et Cie (record des exportations en grumes au 1er trimestre 2009, 
COMCAM) avec laquelle elle a signé un contrat de service à cet effet.  

 
En conséquence,  l'Observateur Indépendant recommande: 
 
� La conduite d’une investigation complémentaire de terrain (mission conjointe BNC ou 

BRC-OI) dans les sites d’exploitation (VC, AEB et environs) de la société KIEFFER et 
Cie soit organisée pour déterminer la/les provenances des bois exploités par la société 
KIEFFER et Cie au titre de la VC 07 03 62 depuis début 2009 ; 

� Que la société KIEFFER et Cie soit le cas échéant entendue sur procès-verbal pour 
exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national et fraude sur des 
documents émis par l’administration des forêts (déclarations mensongères quant à 
l’origine des bois transportés sur les LVG) ;  

� Que des poursuites soient engagées, le cas échéant, contre la société CCT pour 
complicité dans l’exportation de bois d’origine illégale; 

� Que le Ministère des Finances (DGE et PSRF) fasse un contrôle fiscal de la société 
KIEFFER et Cie et la CCT. 
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2. Objectif général du projet Observateur Indépendant 
L’objectif général est de contribuer à l’application des principes de bonne gouvernance dans 
les activités forestières et à l’amélioration du contrôle forestier. 
 

Objectifs spécifiques du projet Observateur Indépendant 

Afin d’assurer une gestion durable des ressources forestières et d’améliorer la contribution du 
secteur forestier à l'ensemble de l'économie nationale, le projet vise les objectifs spécifiques 
suivants : 

1. Observer l’application des procédures et le déroulement des activités de contrôle 
forestier à l’intérieur du territoire national ; 

2. Observer le déroulement du suivi des infractions forestières ainsi que du contentieux à 
l’intérieur du territoire national ; 

3. S’assurer de la transparence des informations relatives à l’exploitation forestière. 

 

3. Contexte de la mission 
La présente mission (du 5 au 9 mai 2009) s’inscrit dans le cadre des missions de 
l’Observateur Indépendant (OI), approuvées en date du 15 avril 2009 par le Ministre des 
Forêts et de la Faune, en attendant le financement des missions conjointes BNC-OI. C’est la 
deuxième mission BRC-OI effectuée depuis le lancement de la phase de prolongation sur six 
mois, du projet « Appui d’un Observateur Indépendant au Contrôle et au Suivi des Infractions 
Forestières ». La mission s’est effectuée conformément aux instructions du Ministre des 
Forêts et de la Faune, avec la Brigade Régionale de Contrôle du Littoral (BRC-LT) et la 
Délégation Départementale de la Sanaga Maritime, suivant la programmation établie et 
approuvée des missions de contrôle. Cette mission a été suivie d’une mission complémentaire 
de collecte de données au niveau du Poste forestier et chasse de Douala port I et du Bureau 
COMCAM (du 18 au 19 mai 2009). De nouvelles informations issues de la Coordination du 
PSRF et de dénonciations ont permit d’enrichir le rapport. 
 

4. Objectifs de la mission 
Conformément à la note de service n°0152/NS/MINFOF/CAB/BNC du 20 mars 2009 
autorisant une mission de contrôle des activités d’exploitation forestière et de braconnage 
dans les Régions du Sud-ouest et du Littoral, et suivant la planification commune avec la 
BRC-LT, la présente mission avait pour objectifs de : 

1) Contrôler les activités d’exploitation forestière au sein de l’UFA 00 004 et de la VC 07 
03 62, respectivement localisées dans les Départements du Nkam et de la Sanaga 
Maritime, 

2) Contrôler l’exécution du plan d’aménagement de l’UFA  00 004, 
3) Procéder à la saisie des produits forestiers frauduleusement exploités, 
4) Ouvrir les contentieux à l’encontre des contrevenants, 
5) Surveiller le territoire forestier sur l’itinéraire de la mission, 
6) Et collecter des données statistiques. 
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5. Calendrier de la mission 
Cette mission s’est déroulée suivant le calendrier ci-après : 

Dates Activités Nuitées 
05 mai Collecte des documents (attestation de mesure de superficie, permis annuel 

d’exploitation, cartes,…) 
Voyage Yaoundé-Douala (équipe 1) 
Entretien téléphonique avec le DRLT 

Douala 

06 mai Voyage Yaoundé-Douala (équipe 2) 
Entretien avec le DRLT, le Chef service des forêts et le Chef de la BRC-LT 
Collecte de documents 
Planification de la mission avec 2 contrôleurs de la BRC-LT 
Voyage Douala-Yabassi et surveillance du territoire forestier 
Entretien avec le Délégué Départemental du Nkam 

Yabassi 

07 mai Voyage Yabassi-Yingui 
Entretien avec le chef d’exploitation, présentation des objectifs de la 
mission, des ordres de mission 
Contrôle des activités d’exploitation dans l’AAC 2-1 de l’UFA 00 004 
(TRC) 
Contrôle de plusieurs pistes de débardage 
Contrôle de 5 parcs à bois 
Contrôle des DF10 
Restitution avec Chef d’exploitation 
Voyage Yingui-Edéa et surveillance du territoire forestier 

Edéa 

08 mai Entretien avec le DDSM 
Voyage Edéa-Ngwei 
Relevé GPS des limites, de certaines pistes et souches de la VC 07 03 62 
Vérification du marquage des souches 
Suivi des pistes de débardage 
Entretien avec des riverains 
Voyage Ngwei-Edéa et surveillance du territoire forestier 

Edéa 

09 mai Voyage retour à Yaoundé  
18 mai Voyage Yaoundé-Douala (équipe 3) Douala 
19 mai Rencontre  et entretien avec le DRLT 

Collecte de données (LV) au Poste Forestier de Douala port I 
Collecte de données au Bureau COMCAM 
Voyage retour Douala-Yaoundé 

 

 
Des entretiens préliminaires avec le Délégué Régional du Littoral (DRLT) il est ressorti que 
seule l’UFA 00 004 de la société Transformation Reef Cameroon (TRC) était encore en 
activité dans le Nkam et qu’il n’y avait pas de titre actif dans le Département de la Sanaga 
Maritime depuis la fin de l’année 2008. Au moment de la mission, le Délégué Départemental 
de la Sanaga Maritime a situé l’arrêt des activités dans la VC 07 03 62 au mois de février 
2009.  
 

6. Itinéraire suivi  
Mission principale : Yaoundé-Douala-Yabassi-Yingui-Edéa-Ngwéi-Edéa-Yaoundé. 
Mission complémentaire : Yaoundé-Douala-Yaoundé 
 



 

Observateur Indépendant - Forêts  6

7. Activités réalisées 
Cette mission a été effectuée en deux phases : une phase de terrain (visite des chantiers 
d’exploitation) et  une phase de collecte et d’analyse des informations forestières (notamment 
les lettres de voiture).  
 
Sur le terrain, la mission a visité le chantier d’exploitation forestière de l’assiette annuelle de 
coupe 2-1 de l’UFA 00 004 attribuée à la société TRC et de la VC 07 03 62 exploitée par la 
société KIEFFER et Cie. Les activités sur le terrain portaient sur : le contrôle de la conformité 
des déclarations sur les documents de chantier, la vérification des documents d’exploitation 
(permis annuel d’exploitation, notification de démarrage, attestation de mesure de superficie, 
carte, etc.), le contrôle des bois sur parc et le marquage des souches d'arbres. La VC 07 03 62 
n’étant plus en activité, il n’a pas été possible de contrôler la conformité des déclarations et de 
vérifier les documents d’exploitation sur le terrain. 
 
L’analyse documentaire, survenue après la visite terrain, a essentiellement porté sur les lettres 
de voiture de la société KIEFFER et Cie.  
 

8. Personnes rencontrées 
• Le Délégué Régional du Littoral, 
• Le Chef de la Brigade Régionale de Contrôle, 
• Le Chef Service des Forêts du Littoral, 
• Le Délégué Départemental du Nkam, 
• Le Délégué Départemental de la Sanaga Maritime, 
• Le Chef de poste forestier et chasse de Bonepoupa, 
• Le Chef d’exploitation de TRC, 
• Des populations riveraines (VC 07 03 62), 
• Le Chef de poste forestier et chasse de Douala Port I (mission complémentaire) 
• Le Chef de bureau COMCAM (mission complémentaire) 
• La Coordinatrice du PSRF 

 

9. Documentation consultée 
• Permis annuel de coupe 
• Certificat de vente de coupe 
• Attestations de mesure de superficie 
• Carnet de chantier (DF10) 
• Lettres de voiture qui ont servi au transport des bois vers le port de Douala 
• Rapport COMCAM premier trimestre 2009 
• Relevés du check point PSRF de Nyalla (Douala) 

 

10. Difficultés rencontrées et mesures prises à leur égard 
Aucune difficulté n’a été rencontrée dans l’UFA 00 004. Par contre, dans la VC 07 03 62 qui 
n’était plus en activité, la mission n’a pas été en mesure de consulter les documents 
d’exploitation de la VC sur le terrain. Le mauvais état des routes et la reconstitution  rapide du 
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couvert forestier, bien que n’ayant pas empêché la mission n’ont pas favorisé la bonne 
progression sur le terrain. 
 

11. Situations observées 
1.1. UFA 00 004, AAC 2-1 

Société : Transformation Reef Cameroun  (TRC) 
Date de la mission : 7 mai  2009 

 

1.1.1. Aperçu et historique du titre 

Depuis 2004, la société TRC est attributaire de l’UFA 00 004 de 125.490ha, objet de la 
concession forestière n°1029, suite à l’aboutissement d’une procédure de transfert. Cette 
concession est à cheval entre les Départements du Mbam et Inoubou (Région du Centre) et du 
Nkam (Région du Littoral). L’UFA 00 004 est dotée d’un plan d’aménagement approuvé, 
mais en cours de révision. La mission de contrôle a visité l’assiette de coupe 2-1 en activité 
dans le Département du Nkam, Arrondissement de Yingui, et qui s’étend sur une superficie de 
3.073ha. Le plan annuel d’opération pour l’exercice 2009 prévoit l’exploitation de 146.245m3 
de bois correspondant à 17.784 tiges d’essences commerciales exploitables. 
 

1.1.2. Situation et faits infractionnels observés sur le terrain 

La visite du chantier d’exploitation s’est faite en présence du directeur d’exploitation et du 
chef de chantier de TRC. Le contrôle dans l’UFA 00 004 a essentiellement porté sur le 
contrôle des parcs à bois (échantillon de 5 parcs), la vérification des souches, le marquage et 
l’enregistrement des bois, la tenue des documents de chantier et à des relevés GPS en vu du 
contrôle des limites de l’assiette de coupe. La mission a observé que les parcs à bois étaient 
bien tenus, les souches bien marquées, les arbres abattus étaient régulièrement enregistrés et 
déclarés. Les documents d’exploitation et de gestion du chantier étaient disponibles (excepté 
le plan d’aménagement en révision) et bien tenus.  
 
Des observations effectuées sur le terrain et de la vérification à posteriori des limites de 
l’assiette de coupe en exploitation, la mission n’a relevé aucune infraction. 
 

1.1.3. Conclusion et recommandations 

L’OI n’a observé aucune infraction au cours de la mission concernant la gestion de l’UFA 
00 004.  
 

1.2. VC 07 03 62 

Société : KIEFFER et Cie (KIEFFER) 
Date de la mission : 8 mai 2009 

 
1.2.1. Aperçu et historique du titre 

La Vente de Coupe 07 03 62 qui couvre une superficie de 2.481ha est située non loin du 
village Ngwei, dans le Département de la Sanaga Maritime, Région du Littoral. Attribuée 
depuis 2006 à la société KIEFFER et Cie pour une durée de trois ans, cette VC en est à sa 
dernière année d'exploitation. Le certificat de vente de coupe valide pour l’exercice 2008, qui 
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autorise l’exploitation de 5.891 tiges pour 55.583m3 de bois, aurait été prorogé au premier 
trimestre 2009. Le certificat de cette vente de coupe pour l’exercice 2009, délivré le 8 avril 
prévoit l’exploitation de 3.903 tiges d’arbres d’essences diverses pour un volume brut total de 
41.209m3. 

1.2.2. Situations observées sur le terrain 

La mission n’a trouvé aucune activité en cours dans la VC 07 03 62, mais a procédé à la visite 
de plusieurs parcs à bois (trouvés vides), au contrôle des souches, à la vérification du 
marquage des souches et des coursons abandonnés aux bords de certains parcs, au suivi des 
pistes de débardage et au relevé de coordonnées GPS en vu du contrôle du respect des limites. 
Au regard des signes d’exploitation observés sur le terrain, les activités d’exploitation dans 
cette VC avaient pris fin depuis plusieurs mois. Sur le terrain, la mission n’a donc relevé 
aucune infraction. 
 

1.2.3. Faits infractionnels déduits des analyses documentaires 

L’OI a poursuivi, sans la participation de la BRC-LT, son investigation sur l’exploitation de la 
VC 07 03 62 au niveau du Poste forestier de Douala port 1 (collectes des LV), du Bureau 
COMCAM (collecte des données d’exportations), de la centrale SEGIF (collecte des 
certificats et états de production SIGIF 2007-2008) et du PSRF. La compilation et l’analyse 
de ces informations, révèlent les faits infractionnels suivants : 
 

1.2.3.1. Fraude sur documents émis par l’administration des forêts 

La visite de la VC 07 03 62 a révélé qu’il n’y avait pas eu d’activité récente dans ce titre. Le 
DRLT a par ailleurs confirmé l’arrêt des activités dans cette VC depuis fin 2008. Pourtant, les 
documents sécurisés liés à ce titre (5 carnets de DF10 et 5 carnets de LV-grumes) ont été 
retirés depuis le 6 janvier 2009. L’OI constate que des LV-grumes de cette VC sont en effet 
utilisées depuis le 04 janvier 2009. Ainsi donc, la société KIEFFER et Cie utiliserait les 
documents d’exploitation (certificat, DF10 et LV) de cette VC pour blanchir et exporter du 
bois d’origine illégale. Ce constat est confirmé par la délivrance, le 8 avril 2009, d’un 
nouveau certificat à un moment où la société KIEFFER et Cie qui n’exerce aucune activité 
dans la VC concernée.  
   
En analysant les LV-grumes entrées au port de janvier à mars 2009, l’OI a par exemple pu 
constater que les lettres de voiture n° 0071972 et n° 0071975 du parc de rupture de la société 
KIEFFER et Cie (voir Annexes 1 et 2) ont respectivement servi au transport de 6 billes 
d’Okan et de 6 billes de Dabéma portant toutes les mêmes numéros, mesures (numéros DF10, 
longueurs, diamètres, volumes) et provenance, comme le montrent les photos 1 et 2 ci-
dessous. 
 Mêmes n° de billes, mêmes 

mensurations, mêmes origines  Essences différentes 
(1-Okan, 2- Dabéma) 

Photo 1 : Extrait de la LV n°007972                         Photo 2 : Extrait de la LV n°007975 
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En plus de ce cas, l’OI constate que la bille portant le n° DF10 « 017455/24/1 » est reprise sur 
les lettres de voiture n°0003933 et n°0003936 de la VC 07 03 62, avec des mesures 
différentes (voir photos 3, 4 et Annexes 3 et 4).  
 

 
 
 

 
 
 
L’OI observe enfin que la ligne 
DF10 n°0016477/10 est attribuée à 
3 billes différentes portées sur la 
lettre de voiture n°0053774. Ces 
billes présentent des mesures 
permettant d’affirmer qu’elles ne 
proviennent pas du même arbre 
(voir photo 5 et Annexe 5).  
 
Ces différents exemples pourraient 
être la partie apparente d’une  
manipulation de l’information 

Photo 3 : Extrait de la LV n°0003933 
 

Photo 4 : Extrait de la LV n°0003936 
 

Photo 5 : Extrait de la LV n°00053774 
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forestière et de non déclaration de bois abattus, mis en place au sein du parc de rupture de la 
société KIEFFER et Cie à Bonabéri et/ou en amont. L’OI en conclu qu’à travers son parc de 
rupture (Bonabéri-Douala), la Société KIEFFER et Cie procèderait au blanchiment et à 
l’exportation des bois d’origine douteuse illégalement acquis sur le territoire national. 
 
La consultation des données du check point du PSRF situé à Nyalla (entrée Douala) par l’OI, 
a permis d’établir que du bois continuait de circuler avec les marques de la VC pendant la 
mission alors que la VC était inactive. En effet, le check point de Nyalla a enregistré le 
passage de bois marqué VC 07 03 62 les  2, 3, 7, 10, 11 et 15 mai 2009 (annexes 6 et 7), soit 
quelques jours avant et après la visite (8 mai) de la mission dans le titre d’exploitation. 
 
Il est important de mentionner ici qu’après cette mission l’OI a reçu des dénonciations 
anonymes dont l’une était accompagnée de photos et points GPS (annexe 8). Ces informations 
semblent confirmer les présomptions d’exploitation illégale dans le domaine national par la 
société KIEFFER et Cie dans la Sanaga Maritime.   
 

1.2.4. Les partenariats KIEFFER et Cie 

La plupart des LV parc de rupture de « KIEFFER et Cie » mentionnent « CCT-KIEFFER » ou 
« KIEFFER/CCT » comme acheteur. L’OI relève que les sociétés CCT-KIEFFER et 
KIEFFER/CCT ne sont pas enregistrées en qualités d’exportateurs de bois. Une commission 
d’analyse1 déployée plus tard à Douala sur instruction du Ministre des Forêts, a permit de 
confirmer que la Compagnie de Commerce et Transport (CCT) est enregistrée en qualité de 
transformateur de bois, d’exportateur de bois débités, et n’a pas d’autorisation d’exporter des 
grumes. Elle a signé deux contrats avec la société KIEFFER et Cie. Le premier contrat est un 
contrat d’approvisionnement en bois de scierie CCT par la société KIEFFER et Cie. Le 
deuxième contrat est un contrat de prestation de services permettant à la CCT d’exporter au 
nom de la société KIEFFER et Cie et moyennant payement d’une commission, des bois 
acquis auprès de divers fournisseurs. Ce contrat de prestation de services (singé à Douala le 4 
janvier 2009) consulté par l’OI lors de la mission complémentaire à Douala (Commission 
« Kieffer ») mentionne en effet que: 
 
Préambule : « Ne pouvant pas bénéficier des titres ou documents aupres des diverses 
administrations pour l’exportation de ses bois en grumes, la CCT s’est approchée de la 
Société Kieffer afin de conclure un contrat de prestation de services pour l’exportation 
de ses bois en grumes ». 
 
Article 1 : « La CCT s’engage à prouver l’origine légale des bois mis à la disposition de 
la Société Kieffer pour exportation. En tout état de cause, la responsabilité quant à 
l’origine de ces bois n’engage que la CCT exclusivement » 
 
Article 5 : « La Société CCT s’engage à verser à la Société Kieffer une commission par 
mètre cube de bois en grumes exportés… » 
 
 
 

                                                 
1 Commission créée par la note de service n°0700/NS/MINFOF/SG/DF du 30 juin 2009 à la suite de la soumission de la 
version provisoire de ce rapport pour établir l’origine des bois exportés par la Société Kieffer et Cie sous le couvert de la VC 
070362. Cette Commission a conclu, après une analyse documentaire,  qu’il n’y avait pas fraude sur documents mais plutôt 
une mauvaise tenue de documents d’exploitation, que l’origine des bois exportés était légale et que le contrat 
d’approvisionnement avec la CCT était régulier. 
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Cette association serait donc une stratégie de couverture par la société KIEFFER et Cie des 
exportations massives de grumes (record des exportations en grumes au 1er trimestre 2009, 
COMCAM) de la société CCT. En effet seule la société KIEFFER et Cie a l’autorisation 
d’exporter des grumes, autorisation qui n’est pas cessible. 
 

1.2.5. Autres provenances des bois exportés par KIEFFER/CCT 

Les LV parc de rupture de KIEFFER et Cie mentionnent un nombre de titres de provenance 
autres que la VC 07 03 62. Il s’agit de : 
 
Titres Sociétés Localisations Commentaires 

AEB 08 81 363 
La Forestière du 
Cameroun 

Nanga-Eboko RAS 

AEB 08 81 087 SITAF Nanga-Eboko RAS 

AEB 08 81 031 SETRAF Eséka 

Cette AEB fait partie de celles qui 
ont été suspendues par le ministre le 
27 août 2008 pour exploitation non 
autorisé dans le domaine national. 

AEB 07 80 824 KIEFFER et Cie Makak 
Cette AEB a été attribuée de 
manière irrégulière en violation des 
instructions2 du Ministre des Forêts. 

AEB 08 01 005 SITAF 
Lembé Yezoum 
(Nanga-Eboko) 

Cette AEB fait partie de celles qui 
ont été suspendues par le ministre le 
27 août 2008 pour exploitation non 
autorisé dans le domaine national. 

AEB 08 01 004 SITAF Nanga-Eboko RAS 
AEB 08 81 701 DINO et FILS Nanga-Eboko RAS 
AEB 08 81 358 IPL Dzeng RAS 
VC 08 04 98 EFMIC Bikok RAS 
UFA 09012 METO ET FILS Oveng RAS 
UFA 09019 CUF Ma’an RAS 
UFA 09023 CUF Ma’an RAS 
 
 

1.2.6. Conclusions et recommandations 

Il ressort de l’analyse documentaire que la société KIEFFER et Cie aurait commis les 
infractions de « fraude sur document émis par l’administration en charge des forêts » et 
«d’exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national ». Il s’agit 
essentiellement de l’utilisation des mêmes numéros de DF10 pour plusieurs billes différentes 
et de l’exploitation hors des limites de la VC 07 03 62. La fraude sur documents est prévue et 
punie par l’article 158 de la loi forestière de 1994 d’une amende allant de 3.000.000 à 
10.000.000 de FCFA et d’un emprisonnement allant de un à trois ans ou de l’une de ces 
peines, sans préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités tels que prévus par 
l’article 159 de la loi. L’exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national est 
prévu et puni par l’article 156 de la loi forestière de 1994 d’une amende allant de 200.000 à 
1.000.000 de FCFA et d’un emprisonnement allant de 1 à 6 mois ou de l’une de ces peines, 

                                                 
2 Lettre n°0733/L/MINFOF/SG/DF/SDAFF/SAJ du 10 avril 2007 adressée au Délégué Provincial des Forêts du 
Littoral et interdisant tout nouvel abattage de bois. 
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sans préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités tels que prévus par l’article 159 
de la loi.  
 
L’Observateur indépendant recommande donc : 
 
� La conduite d’une investigation complémentaire de terrain (mission conjointe BNC ou 

BRC-OI) dans les sites d’exploitation (VC, AEB et environs) de la société KIEFFER et 
Cie soit organisée pour déterminer la/les provenances des bois exploités par la société 
KIEFFER et Cie au titre de la VC 07 03 62 depuis début 2009 ; 

� Que la société KIEFFER et Cie soit le cas échéant entendue sur procès-verbal pour 
exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national et fraude sur des 
documents émis par l’administration des forêts (déclarations mensongères quant à 
l’origine des bois transportés sur les LVG) ;  

� Que des poursuites soient engagées, le cas échéant, contre la société CCT pour 
complicité dans l’exportation de bois d’origine illégale; 

� Que le Ministère des Finances (DGE et PSRF) fasse un contrôle fiscal de la société 
KIEFFER et Cie et la CCT. 

 
 

1.3. Surveillance du territoire forestier 

La surveillance du territoire forestier s’est effectuée le long des voies de transport parcourues 
au cours de la mission. C’est ainsi qu’entre Yabassi et Bonepoupa, un camion d’environ 20 
tonnes transportant environ 400 pièces (planches) d’Iroko et de Bilinga a été rencontré en 
stationnement. A l’initiative de M. KENG Godfred (BRC-LT), le conducteur de ce camion 
immatriculé NW 1470 E a été interpellé. Demande lui a été faite de présenter les documents 
accompagnant les bois transportés, notamment la lettre de voiture. Le conducteur a déclaré ne 
pas en avoir en ajoutant que quelqu’un devait l’attendre à borne 14 (entrée de la ville de 
Douala) avec une lettre de voiture. Le conducteur n’a pas présenté de pièce d’identité, mais  
s’est identifié au nom de M. KOUM.  Une notification de saisie a été établie sur le champ, et 
une convocation administrative a été remise au conducteur. Arrivé à Bonepoupa, l’équipe a 
tenu informé le chef de poste forestier et de chasse, en lui demandant de veiller à ce que le 
camion et son chargement soient acheminés jusqu’à la DRLT pour l’ouverture d’un 
contentieux. 
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12. Annexes 
 
Annexe 1 : LV n° 0071972   
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Annexe 2 : LV n° 0071975   
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Annexe 3 : LV n° 003933  
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Annexe 4 : LV n° 00 3936   
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Annexe 5 : LV n° 0053774   
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Annexe 6 : Relevé check point PSRF Nyalla du 7 mai 2009. 
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Annexe 7 : Relevé du check point PSRF Nyalla du 10 mai 2009. 
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Annexe 8 : Carte et photo de dénonciation d’exploitation hors limites par la 
société KIEFFER (cette dénonciation reste à confirmer lors de la mission de contrôle 
conjointe BNC-OI qui fait l’objet d’une recommandation dans ce rapport). 

 
Carte de localisation d’un chantier d’exploitation KIEFFER dans la zone de Somakondo (à plus de 16Km en 
dehors de VC 07 03 62). Carte réalisée à partir des coordonnées GPS fournies le dénonciateur anonyme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Grumier transportant des billes de bois marquées VC 07 03 62 et sortant du chantier de Somakondo 


